	22 octobre 2025	COURSE DOMPIERRE sur YON Circuit DE LA FRELANDIERE


PREPARATION Générale de la Course
	ADMINISTRATIF
Responsables :
	MATERIELS
Responsable :
	SECURITE
Responsables :
	PODIUM
Responsables :
	DIVERS
Responsables :

	………………… 
.Inscription Calendrier UFOLEP
………………… 
.Déclaration Mairie
…………………
.Déclaration Préfectorale
………………… 
.Réalisation de l’Affiche
………………… 
.Flyers information pour les habitants
…………………
………………………………………………..
…………………
………………………………………………..
…………………
………………………………………………..
…………………
………………………………………………..
…………………
………………………………………………..

	………………… 
.4 Tivolis
.Camion Mairie 
.40 Ganivelles
.4 Tables
 …………………
…………………….
 ………………...
…………………….
 ………………...
…………………….
 ………………...
…………………….
 ………………...
…………………….
 ………………...
…………………….
 ………………...
…………………….
 ………………...
…………………….
 ………………...
…………………….

	VOITURES
…………………
.Ouvreuse : 
………………….
Chauffeur :
………………….
.Commissaire :
………………….
Chauffeur :
………………….
.Balais 
………………….
Chauffeur :
………………….
.Signaleurs :
………………….
Chauffeur :
………………….
………………….
MOTARDS
…………………
.Motard 1 : 
………………….
.Motard 2 :
………………….
.Motard 3 :
………………….

SECOURISTES
…………………
………………..
………………..
	…………………
.Podium :
……………………..
Chauffeur :
……………………..
…………………
.Sono : 
……………………..
…………………
.Animation :  
……………………..
…………………
.Chronométreur :  
……………………..
…………………
.Commissaire :
……………………..
……………………..
…………………
.……………………
……………………..
……………………..
.……………………
……………………..
……………………..
.……………………
……………………..
……………………..
.……………………
……………………..
……………………..

	…………………
.Informer Adhérents & Bénévoles
…………………..
…………………
.Appel aux Bénévoles
…………………..
…………………
.Informer les Bénévoles volontaires
…………………..
…………………..
…………………
.Cdes Boissons
…………………..
…………………..
…………………
.Cdes Grillades
…………………..
…………………..
…………………
.Cdes Récompenses
…………………..
…………………..
…………………
.Cdes Bouquets
…………………..
…………………..
 …………………
.……………………
…………………..
…………………..
.……………………
…………………..
…………………..





ORGANISATION Générale
	Rendez-vous Local VSD
	
	Rendez-vous La FRELANDIERE

	MISE EN PLACE
	
	BAR / GRILLADES
	DOSSARDS
	SIGNALEURS 

	RdV à 10h00
…………………….. 
.…………………….. .……………………..
.……………………..
.……………………..
.……………………..
.……………………..
.……………………..


	
	RdV à 12h30
.……………………..
.……………………..
.……………………..
.……………………..
.……………………..
.……………………..


	RdV à 13h30
.……………………..
.……………………..
.……………………..
.……………………..
.……………………..
.……………………..

	RdV à 14h00
.Voir Tableau page 3/5 « Course UFOLEP » Colonne « Signaleurs Affectation des Postes »
 .Briefing sécurité :
 Position des signaleurs
 Distribution,
de l’Arrêté Municipal
des K10
 des Gilets Jaunes






	Signaleurs
Affectations des postes
	Ganivelle(s)
	Course UFOLEP
	Départ à 15h00
	Le XX AOÛT XXXX.

	
	
	Localisation des Intersections

	.
	1
	1 - Accès 1 – Intersection route de Saligny

	.
	
	

	.
	1
	2 - Intersection lieu dit Constantine (D98/D78)

	///////////////////
	1
	3 - Accès 2 lieu dit La Rauturière

	.
	1
	4 - Intersection Route de Dompierre (D98/D101)

	.
	
	

	///////////////////
	1
	5 - Chemin

	.
	1
	6 - Accès lieu dit Le Brûlot

	.
	1
	7 - Accès lieu dit Les Grandes Vergnes

	.
	1
	8 - Intersection Route de Dompierre lieu dit La Cornière (D101/C106)

	.
	
	

	///////////////////
	1
	9 - Accès lieu dit Le Brûlot

	///////////////////
	1
	10 - Chemin

	///////////////////
	1
	11 - Chemin vers le Chêne Rond

	.
	1
	12 - Intersection lieu dit le Chêne Rond (C106)

	.
	
	

	.
	1
	13 - Intersection lieu dit le Château de Rortheau (C106/D98)

	.
	
	

	.
	1
	14 - Intersection 1 lieu dit Moulin de la Jarrie (D98/C11)

	.
	1
	15 - Intersection 2 lieu dit Moulin de la Jarrie (D98/C11)

	///////////////////
	2
	16 - Intersection Chemins

	.
	1
	17 - Chemin accès vers lieu dit la Haute Frelandière

	.
	1
	18 - Chemin accès (D98/CE61)

	///////////////////
	1
	19 - Chemin accès village la Frelandière

	///////////////////
	1
	20 - Chemin accès village la Frelandière

	///////////////////
	1
	21 - Chemin accès village la Frelandière

	///////////////////
	1
	22 - Chemin accès village la Frelandière

	///////////////////
	1
	23 - Chemin accès village la Frelandière

	.
	1
	24 - Accès Parking

	.
	
	

	.
	25
	00 - Camion Podium / Ligne De Départ et D’arrivée

	.
	
	

	.
	
	



[image: ]
Détail du Circuit

Trace GPS : 
Dompierre Sur Yon « La FRELANDIERE »
- Départ en haut de la Frelandière
Camion Podium en Haut de La Frelandière (D98)
(Lieu dit) Constantine (D98/D78)
À gauche Route de Dompierre, direction Dompierre sur Yon (D98/D101)
À gauche (Lieu-dit) La Cornière (D101/C106)
Direction (Lieu-dit) Le Chêne Rond (C106)
À gauche (Lieu-dit) Le Chêne Rond, direction Le Château de Rortheau (C106)
(Lieu-dit) La Maison Neuve de Rortheau (C106)
(Lieu-dit) Le Rortheau (C106)
À gauche Le Château de Rortheau, direction La Frelandière (C106/D98)
Route Longeant l’Etang de la Jarrie (D98)
La Frelandière (D98)
Camion Podium en Haut de La Frelandière (D98)
DOSSIER PREPARATION COURSE	26/10/2025	Page  sur 
VSD Règles Signaleurs.pdf
LE SIGNALEUR SUR LES COURSES

Détails des éléments de sécurité pour course cycliste organisée par le VSD.
Une dizaine de jour au préalable a la course distribution de flyers chez les
commercgants locaux et dans les boites aux lettres des riverains impactés par la
manifestation.

Préparation des points d’intersections nécessitants une signalisation et/ou une
présence sur un document. Celui-ci étant complété par un listing des bénévoles aux
points précédemment identifiés.

Mise en place de barriéres K2 (environ 50) au niveau du car podium sur la ligne
d’arrivée, et sur quelques intersections complétée par une signalétique avertissant
« Course Cycliste » et donnant le sens a respecter avec une fleche.

Le jour de la manifestation, un responsable sécurité assurant la coordination :

1.

2.

1.

Briefing avant les courses pour tous les bénévoles identifiés sur les régles de
comportement et transmission du numéro de téléphone du référent sécurité.
Fourniture des équipements relatifs a chaque signaleur,

¢ Gilet Fluorescent haute visibilité ;

L

Les signaleurs sont identifiables a leur tenue définie a l'article A. 331.l'arrété du 3 mai 2012
susvisé, les signaleurs doivent porter le gilet de haute visibilité jaune. Les fédérations sportives
délégataires et les organisateurs de manifestations sportives peuvent notamment faire figurer
sur ces gilets la mention « course »

o Sifflet ;

<

e Panneau modéle K10 a deux faces (Rouge/Verte) ;

Le panneau k10

Lorsqu'ils sont situés a un point fixe, les signaleurs doivent utiliser le modele K10 réglementaire,
un par signaleur, prévu a l'article A 331-40 du code du sport. Ces piquets, qui sont déja utilisés
par les personnels des chantiers mobiles routiers, comportent une face rouge et une face verte
et permettent donc aux usagers de savoir si la route est libre ou pas.

e ’arrété Municipal, le tracé du circuit avec chaque point d’intersections identifiées ;

/=

ARAETE PREFECTORAL

Débriefing aprés course pour échanger sur des difficultés ou des points a améliorer,
et récupération des équipements des signaleurs.
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